
LES CLOCHES DE SAINTBONIFACE

L'amendement Lamolnt zaralitit à toutes les 'oIiimilssiofls

FScolaires le droit de l'aire d ,îîner une demi-heure d'enseigliie-

Mrent religieux, quel- qu'il soit, après les heures régulières dle

classe.nn

Le p)ublic oublie facileinetit et leýs électeurs sont parfois

hai*s, l'iais il sera difficile de l'are admettre aux plsgobeurs,

-s'ils veillent se donner la pein erléhr nisat

<Ilue trois 1 ropositioli s différentes aient pu traduire successi-

veilent et, avec une égale exactitude, les exigences de la Colis-

titution.
Onli se moque pas des gens à ce point.

UNE COlUISl>)NDANC[E DE J EAN CAN 'ADA )EDO

'F<)N DJANS LÀ C'ROlY Xli4E PA RUS DU I1 .1A NVIEPR.

Cette (correspoiidaVt(,ýe Si intéressanlte du reste, est cependant

trop optimiste aul sujet (les salaires (lui attendtenit les ilouveu)

colons et pas Inal p cssm niuste eni ce qlui concerne les terres du.

Manîitoba T outeois l'encourageînet donne à l'inmmigrationi

française est parflaitemfenit 'justifiable et très bien fondé

Nous coiistisouls des centaine's de colons v-enus de France

sans argenti et qlui ont ittilasS,é une petite fortunie à St.Claulde,

à N.l). de Lo0urdes et ailleurs, au Manitoba et dans laSskt

(hewali ou l'AIlberta.
Trois agents dn igaiIM. l'abbé F. Woodcitter à l'ar-

Qhevchéde Stloia',M N. Uoy et (jellcv, anl bureau d'im.-

Mnigration à Wilnni peg. dtinneront tous les renseignemlents

Vo(ulus( et se chiargeronit mêmeîi de placer les colons.

PING! l)ANG! D)ONG!

CrIANG-E MENT CCM>ISîQ ETC.

i ': EMUEI IC~ Le R. 1') Ruelle quitte

l'écolet iîîdiennîe de lat Rivière aux Epinettes ( Pine Creek) et va

à l'école indcustrieile dje Qia'AppCI)lIe ou il remplace le R. Père

Geletn envoyé au Fort Alexanidre Mani.; le R. P. Dorais quitte

ce dernier poste pour aller remplacer le R. P. RZuelle.

Le Ilb P. Paillé o..,est venu de Pritice-Albert pour

traiter avec Lgr l'Archevêque de la desserte de certaines ré-

gions du diocèse de St.B-)onîface, commne Goose Lake (le Lac;


